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1) Contexte

Le présent  rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/04/2023 dans l'établissement DE

SANGOSSE implanté ZI des Gaudières 37390 Mettray.  Cette partie « Contexte et constats » est

publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite effectuée dans le cadre d'un exercice POI/PPI.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DE SANGOSSE
• ZI des Gaudières 37390 Mettray
• Code AIOT : 0010003889
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Non

L'établissement De Sangosse est un entrepot de produits phytosanitaires. La surface du site est de
53700 m² dont 11630 m² de batiments. La capacité de stockage est de 11400 palettes.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• exercice POI/PPI

            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Autre information

4

Plan
d'Opération

Interne - Mise
en oeuvre

Arrêté Préfectoral
du 21/10/2010,
article 7.8.7.1

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Plan d'Opération

Interne -
Etablissement

Arrêté Préfectoral
du 21/10/2010,
article 7.8.6.1

/ Sans objet

2
Plan d'Opération
Interne - Révision

Arrêté Préfectoral
du 21/10/2010,
article 7.8.7.1

/ Sans objet

3
Plan d'Opération
Interne - Exercice

Arrêté Préfectoral
du 21/10/2010,
article 7.8.7.1

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exercice POI s'est déroulé sans problème particulier: le personnel connaissait bien les consignes
qui ont été correctement appliquées.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Plan d'Opération Interne - Etablissement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2010, article 7.8.6.1

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d'Opération Interne - Etablissement

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant  doit  établir  un Plan d'Opération Interne (POI.)  sur  la  base des  risques et  moyens
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers.
(...)
Le  POI  définit  les  mesures  d'organisation,  notamment  la  mise  en  place  d'un  poste  de
commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à
mettre  en  œuvre  en  cas  d'accident  en  vue  de  protéger  le  personnel,  les  populations  et
l'environnement.

Ce plan doit comporter les pièces suivantes :
 • un plan de situation permettant d’évaluer l’environnement proche ;
 • un plan des réseaux ;
 •  un  plan-masse  indiquant  les  entrées,  le  « poste central »,  les  points  de  rassemblement,  les
différents secteurs de risque ;
 • le mode d’organisation des secours ;
 •  les  consignes  particulières  d’intervention  (procédures  d’alerte,  de  mise  en  sûreté  de
l’installation, emplacement des points de rassemblement…) ;
 • une fiche « action » fixant notamment le rôle des différents intervenants ;
 • la liste des moyens de lutte ;
 • l’articulation avec les mesures externes à prendre éventuellement (arrêt de la circulation…).

Constats : Conforme.

Observations : L'exploitant a établi un POI. Ce POI comporte l'ensemble des pièces requises. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Plan d'Opération Interne - Révision

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2010, article 7.8.7.1

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d'Opération Interne - Révision

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le POI est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier
azvant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.

Constats : Conforme.

Observations : Le POI a été actualisé le 20 janvier 2022.
Une nouvelle version est en cours d'élaboration pour y intégrer l'obligation réglementaire d'appel
à une société extérieure pour effectuer des prélèvements et analyses dans l'environnement en cas
d'accident majeur. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Plan d'Opération Interne - Exercice

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2010, article 7.8.7.1

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d'Opération Interne - Exercice

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Des exercices  réguliers  (fréquence  au moins  semestrielle)  sont  réalisés  pour  tester  le  POI  afin
d'entraîner le personnel aux situations d'urgence, et tester leurs connaissances des consignes et
des  procédures  d'intervention.  Des  exercices  de  plus  grande  ampleur  doivent  avoir  lieu
régulièrement et en tout état de cause au moins une fois par an, et après chaque changement
important des installations ou de l’organisation.
L'inspection  des  installations  classées  est  informée  de  la  date  retenue  pour  cet  exercice.  Le
compte  rendu  accompagné  si  nécessaire  d’un  plan  d’actions  est  tenu  à  la  disposition  de
l'inspection des installations classées.

Constats : Conforme.

Observations : Le présent exercice était conjoint avec l'exercice de mise en oeuvre du PPI.
Le dernier exercice POI a eu lieu le 18 octobre 2022. L'inspection a été destinataire du compte-
rendu. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Plan d'Opération Interne - Mise en oeuvre

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2010, article 7.8.7.1

Thème(s) : Risques accidentels, Plan d'Opération Interne - Mise en oeuvre

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du POI jusqu'au déclenchement éventuel d'un
plan particulier d'intervention (PPI) par le préfet. Il met en oeuvre les moyens en personnels et
matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du POI.
(...)
En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au
déclenchement éventuel du PPI.

Constats : Durant cet exercice, il a été difficile de suivre les opérations effectuées par le DOI de
façon à vérifier que toutes les étapes de la procédure étaient bien réalisées. Les réponses à ce
constat  doivent  être  complétées  en  tenant  compte  des  remarques  mentionnées  en  annexe
confidentielle. 

Observations : L'exercice s'est déroulé selon la chronologie suivante:
- 9h00: départ de feu dans la cellule C4 (le système d'extinction à mousse est hors service);
- 9h05: déclenchement alarme sonore, fermeture de la porte CF de la cellule C4 (constat: pas de
blessé); M. FREMEAUX prend le rôle de DOI: rassemblement du personnel, demande de l'état des
stocks dans la cellule et isolement du site;
- 9h15: appel au SDIS et à la gendarmerie;
- 9h22: information préfecture et appel téléphonique à SOCOTEC (intervenant extérieur pour les
contrôles dans l'environnement);
- 9h25: information DREAL;
- 9h30: arrivée gendarmerie (qui précise avoir bloqué la route);
- 9h35: arrivée SDIS;
- 9h50: passage de l'exercice POI en exercice PPI;
- 11h50: fin de l'exercice.

Les  remarques  consignées  par  l'inspection  dans  le  cadre  de  cet  exercice  relèvent  des
"informations sensibles". Elles sont détaillées dans la partie confidentielle du présent rapport. 

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet
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